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Habilitation Electrique H0 B0 H0V 

 
L’Article R4544-9 du Code du Travail rend obligatoire l’habilitation des travailleurs qui effectuent des opérations sur ou au voisinage d’installations 

électriques en exploitation ou en construction. Les opérations d’ordre non électrique peuvent être confiées à des personnes sans qualification en 

électricité. Cependant celles-ci doivent être formées à la sécurité vis-à-vis des risques électriques et habilitées en fonction. La personne qui habilite 

est celle qui a autorité sur le travailleur à qui elle confie une tâche présentant un risque d’origine électrique, en respectant les dispositions prévues 

dans la Norme NFC 18-510 

 

Durée : 7.00 heures (1 jour) 

  

Profils des stagiaires 

− Formation destinée au personnel non électricien, ne réalisant pas d’opération d’ordre électrique, mais ayant accès ou travaillant à proximité 

d’installations électriques, zones ou emplacements à risque spécifique (accès réservé aux électriciens) : peintres, maçons, serruriers, agents 

d’entretien ou de nettoyage, gardiens d’immeubles, femmes de chambre, ... 

− Formation accessible aux personnes en situation de handicap 

− Référent Pédagogique et Handicap de l’Organisme : Julien FONTAINE - Frédéric GAUDIN - Tel : 0262 150 950 - Mail : info@star-aid.fr 

  

Prérequis : Aucun 

  

Objectifs pédagogiques 

− Exécuter en sécurité des opérations simples d’ordre non électrique dans un environnement électrique 

− Prendre conscience des risques électriques liés au travail 

− Identifier et adopter la bonne conduite pour maîtriser ces risques 

− Réagir face à un accident 

  

Contenu de la formation 

  

THEORIE 

− L'évaluation des risques 

− Les grandeurs électriques 

− Les dangers de l'électricité 

− Les mesures de protection 

− Les limites, zones et opérations liées 

− Les équipements de protection 

− Les rôles et titres d'habilitations 

− Les outillages et matériels électriques 

− La procédure en cas d'accident électrique 

− La procédure en cas d'incendie électrique 

− Exécutant non électricien B0 H0 H0V : rôle et opérations 

− Chargé de chantier non électricien B0 H0 H0V : rôle et opérations 

 

PRATIQUE 

− Travaux pratiques sur des installations, des équipements pédagogiques. 

  

Organisation de la formation 
  

Equipe pédagogique 
Formateur titulaire de l'Attestation de Formation de Formateur "Habilitation Electrique" valide 

  

Moyens pédagogiques et techniques 

• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation. 

• Documents supports de formation projetés. 

• Exposés théoriques, études de cas concrets et mises en situation 

• Remise d’un livret synthétisant les points clés vus en formation 
  

Dispositif de suivi de l'exécution et de l'évaluation des résultats de la formation 

• Feuille de présence 

• Test d’évaluation individuelle des acquis, conformément à la Norme NFC 18-510 

• Délivrance d’une attestation de formation avec mention des acquis 

• Délivrance d’un avis après formation avec mention de l’avis favorable ou défavorable à l’habilitation 

• Questionnaire de satisfaction à chaud 


